


Un projet au service du
développement social,
intellectuel, affectif et
physique de chaque enfant.

En 2014, une équipe formée de
professionnels de l’enfance fonde
l’association Graine de moutarde. 

Graine de moutarde est une école
privée hors contrat, bilingue
(français/anglais).

L'école Graine de moutarde
accueille tous les enfants de 
2 ans et demi à 6 ans, de la toute
petite à la grande section, sans
distinction de religion ou d'origine.

L’école est également multi-
pédagogies : si elle s’appuie
fortement sur la pédagogie
Montessori, elle ne s’y limite pas. 

Accompagner, 
équiper et transmettre

01. 
L'école suit les programmes
scolaires de l'Éducation nationale
tout en proposant une action
éducative, morale et un éveil à la
foi chrétienne.

02. 
L'équipe pédagogique de l'école
est constituée de professionnels
de l'enfance qui ont à cœur
d'exploiter le potentiel de chaque
enfant qui leur est confié.

03. 
La montée pédagogique est
assurée jusqu’au CM2, de façon
progressive : une première classe
d’élémentaire CP/CE1 ou
CP/CE1/CE2 ouvrira en septembre
2022, puis une deuxième classe
CM1/CM2 ou CE2/CM1/CM2 les
années suivantes.

L'écoleL'écoleL'école   
en quelques motsen quelques motsen quelques mots

PourquoiPourquoiPourquoi   
nous soutenir ?nous soutenir ?nous soutenir ?

Soutenir Graine de moutarde
c'est réinventer la société de
demain en équipant dès le
plus jeune âge les enfants à
trouver leur place dans le
monde d'aujourd'hui.

La « loi Aillagon » relative au
mécénat, aux associations et aux
fondations, propose depuis 2003
des mesures fiscales
avantageuses aux entreprises qui
deviennent mécènes.

Toutes les entreprises peuvent
être mécènes, quelle que soit leur
taille et leur forme juridique (SA,
SARL, SAS, SCA, EURL, SASU, 
SCI, …). 

Il n’existe pas de montant
minimum de chiffre d’affaires. 

Les réductions fiscales
s’appliquent à l’impôt redevable
par l’entreprise, qu’elle soit
assujettie à l’impôt sur le revenu
ou l’impôt sur les sociétés.

du montant du don effectué en numéraire,
en compétence ou en nature, et retenu
dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires
H.T.

Le mécénat financier prend la
forme de versement d’argent.

Le mécénat en nature prend des
formes variées de don mobilier, 
de prêt immobilier, mobilier ou
humain : la remise d’un bien inscrit
sur le registre des immobilisations,
la remise de marchandises en
stock, la mise à disposition de
moyens matériels, humains
(mécénat de compétences).

Le mécénat de compétences peut
prendre la forme d’un prêt de main
d’œuvre (simple mise à disposition
de personnel) ou d’une prestation
de service.

60 %
est le pourcentage de

réduction d’impôt 




